
Les lycées proposeront des enseignements 
de spécialité parmi 12 possibilités dont :
Mathématiques ,  S.V.T, Physique-chimie, 
S.E.S, Histoire-géographie, géopolitique, 
Arts, Humanités, Langues, Numérique et 

sciences informatiques…

Les élèves doivent choisir 3 spécialités en 1ère

puis 2 en Terminale
è Orientation précoce des élèves qui doivent 

choisir, dès 15 ans, les spécialités qui leur 
permettent de réaliser leur projet d’avenir

Le « nouveau lycée » doit être 
« un tremplin vers la réussite 

pour le supérieur »

La suppression des séries 
dans la voie générale, 

rénovation dans la voie 
technologique

Les critères de sélection des filières 
de l’enseignement supérieur 
ne sont pas encore connus. 

è Les élèves actuels de seconde risquent de 
se fermer des portes en choisissant leurs spécialités

Les lycées ne proposeront pas tous 
le même nombre de spécialités. 
è Inégalités de traitement 

entre les élèves

Réforme du baccalauréat
= 40% de la note finale 

reposera sur du contrôle continu 
en classe de 1ère et de terminale 

Des campus 
d’excellence

Des formations 
de pointe

Baisse conséquente des heures d’enseignement général 
èAccès limité à la culture, à l’expression écrite 

et orale, et à l’esprit critique
+ Baisse de la taxe d’apprentissage

Suppression 
de postes d’enseignants 
et des dédoublements
è Classes surchargées

Ce que la loi prévoit                                                     Les conséquences pour les élèves

POUR LE LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE

POUR LE LYCEE PROFESSIONNEL

L’innovation pédagogique 
moteur de la réussite

Le BAC perdra son caractère national et deviendra local. 
= Avoir un bac du lycée Descartes

vaudra-t-il autant qu’un bac du lycée Henri IV à Paris ? 
+ Plus 30 évaluations pour l’obtention du BAC en 2 années

Horaire des matières utiles à l’orientation en baisse
è Poursuites d’études des élèves compromises
Publics de lycéens, d’adultes en reconversion et 

d’apprentis mixés dans les mêmes classes
= hétérogénéité ingérable


